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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE



République de Guinée



MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE



Travail Ŕ Justice - Solidarité



Commission Nationale de Lutte Contre la Prolifération et la Circulation Illicite des Armes Légères et de Petit Calibre



RAPPORT NATIONAL



SUR L’APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION DES NATIONS UNIES EN VUE PREVENIR, COMBATTRE ET ELIMINER LE COMMERCE ILLICITE DES ARMES LEGERES SOUS TOUS SES ASPECTS



(Du 18 au 29 JUIN 2018 - NEW YORK)



DESTINATAIRE : DEPARTEMENT DES AFFAIRES DE DESARMEMENT DES NATIONS UNIES A NEW YORK. 1



INTRODUCTION La prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre (ALPC) constituent un fléau majeur qui nuit au développement économique, politique, social et culturel des pays du monde en général et de l’Afrique en particulier. Elles intensifient le banditisme et la délinquance, entretiennent l’insécurité et nourrissent les conflits. Elles constituent ainsi une menace pour la consolidation de la paix et de la sécurité. En Guinée, les guerres civiles dans les pays limitrophes, le développement des activités de certaines corporations socioprofessionnelles (forgerons, chasseurs, éleveurs...) et l’insécurité ont favorisé la prolifération, la circulation illicite et la détention illégale des ALPC. Ces phénomènes se font remarquer par des saisies d’armes sur des personnes non autorisées, des attaques à mains armées, des braquages, des meurtres, etc. Particulièrement préoccupée et concernée par la problématique du commerce illicite et de la prolifération des armes légères, la République de Guinée trouve un motif suffisant pour appuyer et mettre en œuvre non seulement le Programme d' Action des Nations-Unies visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, mais aussi la Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes ainsi que le Traité sur le Commerce des Armes. Cet engagement de la Guinée exprime de manière claire sa prise de conscience sur la nécessité urgente de soutenir les initiatives et les efforts entrepris pour éradiquer ce commerce illicite.
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I.



MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTION A. AU NIVEAU NATIONAL 1. LA LEGISLATION SUR LES ARMES, LES MUNITIONS, LES POUDRES ET LES EXPLOSIFS. Un texte fondamental réglementant la gestion des armes est actuellement en vigueur. Il s'agit de la Loi N° L/96 008 du 22 Juillet 1996 portant sur les Armes, les munitions, les poudres et les explosifs. Cette Loi, mise en œuvre avant même l'adoption du Moratoire de la CEDEAO du 31 Octobre 1998, de la Convention de la CEDEAO du 14 Juin 2006 portant sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes et la tenue de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects du 09 au 20 Juillet 2001, prouve la détermination du Gouvernement Guinéen à combattre ce fléau de prolifération des armes légères et de petit calibre. Aussi, elle prévoit des sanctions pénales à l'encontre de tous contrevenants. La République de Guinée, victime des méfaits de la prolifération et de la circulation illicite des armes légères et de petit calibre avait senti la nécessité plus que tout autre pays de la sous-région de l’Afrique de l’ouest, d’élaborer une législation afin d'assurer la protection et la sécurité des populations sur les conséquences de celles-ci. Le champ d'application de cette loi couvre les catégories d'armes ci-après : -



1ère catégorie : armes à feu et leurs munitions destinées à la guerre terrestre, navale, aérienne ou spatiale. 2ème catégorie : matériels destinés à porter ou à utiliser au combat les armes à feu. 3ème catégorie : matériels de protection contre les gaz de combat et produits destinés à la guerre chimique, incendiaire ou biologique. 4ème catégorie : armes à feu dites de défense et leurs munitions.
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Ces quatre premières catégories d'armes sont considérées comme matériels de guerre. - 5ème catégorie : armes de chasse et leurs munitions. - 6ème catégorie : armes blanches. - 7ème catégorie : armes de tir de foire ou de salon et leurs munitions - 8ème catégorie : armes et munitions historiques et de collection. Les catégories : 5, 6, 7 et 8 sont des armes et munitions non considérées comme matériels de guerre. Toutefois, la réglementation est stricte quant à leurs conditions d'accès et d'utilisation. La Loi, sus-visée énonce sans ambiguïté que toute personne physique ou morale qui veut se livrer à la fabrication ou à la commercialisation des matériels de guerre des catégories 1, 2, 3 et 4 est tenue de faire une déclaration préalable au Ministre chargé de la Défense ; en ce qui concerne les matériels de la catégorie 5 (armes de chasse et leurs munitions), la déclaration est faite au Ministre chargé de l'Intérieur. Outre les dispositions de la Loi N° L/96 008 du 22 Juillet 1996, il faut également mentionner celles du Décret N°108/PRG/SGG du 13 Juillet 1998 réglementant les activités de surveillance, de gardiennage, de transport de fonds et de protection des personnes. L’on pourrait également remarquer de manière générale, que la réglementation actuelle des armes à feu en République de Guinée n' est pas tout à fait conforme aux dispositions de la Convention de la CEDEAO sur les ALPC notamment en terme de définitions des armes légères et de petit calibre, de munitions et autres matériels connexes, de courtage, de marquage et de traçabilité des armes, ainsi que de la charte de répartition des compétences en matière d'importation, d'exportation, de fabrication et du contrôle des ALPC. C'est pour ses raisons que la Commission Nationale prévoit, dans son Plan d'action (2018-2022) l’harmonisation de la législation nationale avec la Convention précitée et d'autres textes juridiques internationaux auxquels le pays est partie.



4



2. ORGANE NATIONAL DE COORDINATION a. CREATION Dans le cadre de l'application du Moratoire de la CEDEAO signé à Abuja le 31 Octobre 1998, la République de Guinée, par Décret N°D 066/PRG/SGG du 18 Août 2000, à crée une Commission Nationale dénommée "Commission Nationale de lutte contre la Prolifération et la Circulation illicite des Armes Légères" (CNLCPAL). Cette Commission nationale a été restructurée par le décret D/2014/187/PRG/SGG du 21 août 2014. Il a défini dans son chapitre premier, l’organisation de la ComNat-ALPC comme suit :  un Président ;  un secrétariat permanent comprenant un Secrétaire permanent et un adjoint ;  une équipe d’appui comprenant un spécialiste en armes légères et de petit calibre, un juriste, un spécialiste en communication, un spécialiste en montage de microprojet de développement et un spécialiste en informatique ;  une trésorerie ;  trois sous commissions (Opération-Sécurité ; Administration-Finances ; Information-Education-Communication) ;  des structures déconcentrées (un Comité de ville pour la zone de Conakry, un Comité Régional dans chaque Région Administrative et un Comité Préfectoral pour chaque Préfecture). Dans son chapitre II, il a ressorti les missions de la ComNat-ALPC ainsi que les attributions de chaque composante de la structure. Enfin dans son Chapitre III, il a énuméré de façon générale les procédures de fonctionnement de l’institution ainsi que celles de toutes ses composantes. b. COMPOSITION La Commission nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères de la République de Guinée, rattachée au département de la Défense Nationale et placée sous l’autorité directe du Ministre en charge de la Défense Nationale, est dirigée par un Officier Général ou un Colonel breveté de l’Ecole de Guerre nommé par le Président de la République.
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Elle comprend : b.1 Des membres permanents : - Un Président ; - Un secrétariat permanent composé de deux cadres ; - Une équipe d’appui de quatre membres ; - Un trésorier. b.2 Des membres non permanents, représentants les départements ministériels et des organisations de la société civile concernés par les questions de sécurité, dont : - Quatre (4) représentants du Ministère de la Défense Nationale ; - Trois (3) représentants du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile ; - Un (1) représentant du Ministère de la Justice, Garde des Sceaux ; - Deux (2) représentants du Ministère des Affaires Etrangères et des Guinéens de l’Etranger ; - Un (1) représentant du Ministère du Plan et de la Coopération Internationale ; - Deux (2) représentants du Ministère de l'Economie et des Finances ; - Un (1) représentant du Ministère de l'Enseignement PréUniversitaire et de l'Alphabétisation ; - Un (1) représentant du Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Emploi et du Travail ; - Deux (2) représentants du Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation ; - Un (1) représentant du Ministère de la Communication ; - Un (1) représentant du Ministère du commerce ; - Un (1) représentant du Ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts ; - Un (1) représentant du Ministère de l’Unité Nationale et de la Citoyenneté ; - Un (1) représentant du Ministère de la Jeunesse et de l’Emploi ; - Un (1) représentant de l’Agence Nationale de Lutte contre la Corruption ; - Un (1) représentant de l’Assemblée Nationale ; - Cinq (5) représentants des Organisations de la Société Civile impliquées dans la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre, dont une organisation des femmes et une organisation des jeunes. 6



C. MISSIONS ET ATTRIBUTIONS La Commission Nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des Armes legères et de petit calibre a pour mission d’assister le gouvernement dans la conception et la mise en œuvre de la politique nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre en République de Guinée. A ce titre, elle est particulièrement chargée :  d’émettre des avis et de faire des suggestions ou propositions au Gouvernement en vue de mener ou de favoriser toutes actions concernant la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de mener en collaboration avec les ministères techniques et les organisations concernées, toute étude, réflexion visant à lutter efficacement contre ce fléau ;  d’initier et impulser toute action pédagogique tendant à sensibiliser les populations sur les dangers liés à la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de collecter, centraliser et exploiter toutes les informations relatives à la fabrication et au commerce d’armes légères et de petit calibre ;  de superviser la collecte et la destruction des armes légères et petit calibre ;  de formuler des recommandations appropriées au gouvernement pour le président de la commission de la CEDEAO sur les exemptions à accorder sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes ;  d’évaluer les besoins et mobiliser les ressources nécessaires à la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de développer les échanges d’informations et d’expériences avec les commissions nationales des autres Etats agissant pour les mêmes objectifs ;  de renforcer les relations de coopération technique dans le domaine de la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre avec les organismes appropriés (les organisations Sous régionales, Régionales et Internationales) ;
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 de coordonner la mise en œuvre et le suivi des activités de la convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes. d- FONCTIONNEMENT La commission nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre (ComNat-ALPC) est une structure interministérielle, rattachée au département de la Défense Nationale et placée sous l’autorité directe du Ministre en charge de la Défense. La Commission Nationale de Lutte contre la Prolifération et la Circulation Illicite des armes légères et de petit calibre est dotée d’un siège. Elle se réunit sur convocation de son Président en session plénière une fois par trimestre et en session extraordinaire en cas de nécessité. Les Sous-Commissions se réunissent une fois par mois en session plénière et en session extraordinaire sur demande expresse du Président de la Commission nationale. La liste nominative des membres de la Commission est établie par un arrêté du Ministre en charge de la Défense Nationale sur proposition des Ministres et organisations concernés. 3. POINT DE CONTACT NATIONAL MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE Commission Nationale de lutte contre la Prolifération et la Circulation illicite des Armes Légères (COMNAT-ALPC/GUINEE) Général Bambo FOFANA Président COMNAT-ALPC/GUINEE



BP: 1000 - Tel: (00224) 628 87 93 81 / (224) 664 22 65 10 Email: [email protected]
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4- GESTION DES STOCKS MUNITIONS



ET SECURISATION



DES ARMES



ET



Toutes les armes affectées dans les unités des Forces de Défense et de Sécurité sont gérées par le Ministère de la Défense Nationale. Il existe: - Un registre national où toutes les armes et munitions achetées et importées par l'Etat Guinéen sont répertoriées ; - Un registre d'affectation des armes et munitions ; - Un registre de détention des armes et munitions par institution chargée de Défense et de Sécurité (Police, Gendarmerie, Douane, Corps des conservateurs de la nature) ; - Un registre de détention des armes et munitions par unité. Chaque unité dispose de magasins d'armes et munitions où les stocks sont sécurisés par des postes de garde. Des contrôles inopinés sont effectués à tout moment par des services d'inspection à divers niveaux. Une inspection annoncée est programmée et exécutée par période par l'Inspection Générale des Forces Armées du Ministère de la Défense Nationale. Afin d'améliorer la gestion des stocks d'armes et de munitions des Forces de Défense et de Sécurité en République de Guinée des évaluations techniques des sites de stockage ont été menées en partenariat avec l’ONG Mines Advisory Group (MAG). Il a été identifié que la Guinée dispose de grandes quantités de munitions classées comme obsolètes. Un plan d’intervention a été opérationnalisé en 2017. C’est dans ce cadre que des formations ont été organisées au profit des gestionnaires des magasins d’armes et de munitions. Une assistante technique et logistique a été accordée suite à l’explosion inopinée du site de stockage de munitions d’un Camp militaire à Conakry. Un programme d’amélioration des infrastructures de stockage par la construction ou la réhabilitation est en cours (Camp Almamy Samory TOURE, Ecole de la Gendarmerie Nationale, la portion centrale de la 1 ère Région Militaire de KINDIA, le Bataillon Autonome de BOKE) ainsi que la fourniture d’équipements pour la sécurisation des stocks (conteneurs sécurisés) pour la Gendarmerie.
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5. COLLECTE ET DESTRUCTION Il existe très peu d'excédents d'Armes Légères et de Petit Calibre (ALPC). Toutefois, les munitions périmées, les armes vétustes et rustiques ou défaillantes sont déclassées et stockées dans un magasin central. Elles sont périodiquement détruites en fonction des moyens disponibles. Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet CEDEAO-UE sur les armes légères (2015-2017) en Guinée, les armes et munitions suivantes ont été collectées : - 179 armes à feu ; - 15 grenades ; - 1240 munitions. Pour la lutte contre la circulation illicite des armes à feu et la mobilité des terroristes en Afrique de l’ouest et le sahel, les capacités d’Interpol, de l’Organisation Mondiale de la Douane et l’UNDC ont été mises à profit à travers l’opération Africa Trigger III mise en œuvre en novembre 2017. Celleci a permis en Guinée la récupération de 50 armes à feu, 04 grenades et 03 obus. En ce concerne la destruction, il y a lieu de rappeler que suite à un Accord entre le Gouvernement Guinéen (Etat-major Général des Forces Armées) et les Etats-Unis (Bureau de I' Attaché de Défense des Etats-Unis), il a été procédé à l'exécution d'un programme de destruction d'armes et de munitions périmées au PK 40 du 26 Septembre au 11 Novembre 2003. Ce programme a été exécuté conformément aux engagements pris par l'Etat de Guinée pour la mise en œuvre du Programme d' Action des Nations Unies, du Moratoire et de la Convention de la CEDEAO relatifs à la lutte contre la prolifération , la circulation et le trafic illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects, ainsi que de la Convention d'Ottawa sur les mines anti- personnelles dont la Guinée est signataire. Ce programme de destruction technique a porté sur ce qui suit : 1. Armement : 21.906 Armes Légères, dont, entre autres, les PMAK, les LRAC, et des canons de 57 mm. 2. Munitions : 89.889, dont des grenades à mains défensives, des roquettes LRAC, diverses munitions légères et des bombes d'aviation. 3. Mines: 3.174 mines anti-personnel, 7 mines antichars. 4. Missiles anti-aériens: 278 Stréla- 02. 10



Au titre de l'exécution du Programme sous Régional Arme Légère et de Petit Calibre de quatre pays (Gambie, Guinée Bissau, Sénégal, République de Guinée) 450 Armes Légères et de Petit Calibre ont été détruites le 7 Mai 2008 à Koumbia (Préfecture de Gaoual - Guinée). Pour la période observée par le présent rapport, sur financement de l’Union européenne avec l’expertise de la sécurité civile française, six cent vingt (620) tonnes de munitions diverses ont été détruites de 2014 à 2016 ; Aussi en 2017, soixante-huit (68) tonnes de munitions obsolètes ont été également détruites avec la coopération de l’ONG MAG sur financement de la République Fédérale d’Allemagne. Ces missions de destruction technique des armes légères et munitions périmées ont eu pour but également de former une équipe interarmes d'artificiers capables de poursuivre ce travail d'une manière sûre et professionnelle. La République de Guinée ne fabrique pas d'armes perfectionnées à l'échelle industrielle, n'en exporte pas, et ne sert pas officiellement de transit international pour le transfert d'armes légères, à l'exception de celles de l'armée malienne. Par contre, les trafiquants d'armes utilisent les longues frontières poreuses de la Guinée pour acheminer clandestinement des armes d'un pays à l'autre. La faiblesse du système de contrôle transfrontalier de la Guinée est un défi majeur, qu'il faut relever, si l'on veut, dans le cadre de la coopération régionale, gagner la guerre contre les trafiquants de drogue et d'armes qui écument le long de nos frontières. Par ailleurs, il existe d'importantes unités de fabrications locales d'armes à feu dont la qualité des produits rivalise d'importance avec ceux industriels. Des mesures et dispositions sont envisagées actuellement pour réglementer cette fabrication locale d'armes conformément au régime juridique de la Convention de la CEDEAO sur les ALPC, leurs munitions et autres matériels connexes du 14 juin 2006.
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6. COURTAGE Il existe des courtiers d'armes en Guinée. Avant la Convention de la CEDEAO sur les ALPC, leurs munitions et autres matériels connexes, le métier de courtage n'avait jamais été réglementé. Sa réglementation est prévue dans le cadre de l'harmonisation de la législation nationale sur les armes avec la Convention précitée. 7. MARQUAGE, ENREGISTREMENT ET TRAÇAGE DES ARMES La coopération avec le centre régional sur les armes légères dans la corne de l’Afrique et la région des grands lacs (RECSA) a permis l’acquisition de deux (02) kits de marquage, d’un serveur pour l’enregistrement des données des armes à feu et la formation d’une équipe technique de marquage composée de représentants des Forces de Défense et Sécurité. Le processus va démarrer dès l’élaboration du cadre légal et règlementaire. Les armes de fabrication artisanale actuellement en circulation et destinées surtout au braconnage dans les forêts et savanes arborées ne sont pas marquées. De nos jours, cette fabrication artisanale des armes bien que non interdite, est en voie d'être sous contrôle conformément aux dispositions de la Convention en vigueur dans l'espace CEDEAO. Toutes les armes légères importées par l'Etat pour les besoins de Défense et de Sécurité Nationale sont marquées et enregistrées. Celles qui sont importées et détenues par des individus sur autorisation des Ministres en charge de l'Intérieur et de la Sécurité sont aussi marquées et enregistrées. Ces dernières sont destinées à la sécurité individuelle ou à la chasse. Les traces des armes importées par l'Etat sont suivies par la procédure conçue pour les mouvements d'armes dans les unités militaires et des forces de Sécurité Publique. Les enregistrements des mouvements, les bons des sorties et des entrées, les lieux et délais d'utilisation, les utilisateurs ponctuels font objet de compte rendu journalier à la hiérarchie supérieure. Les services de renseignements généraux, les divers services de renseignements des institutions de l'Etat et certains citoyens rendent compte de la présence d'ALPC illicites et de leurs mouvements pour favoriser l'interpellation de leurs détenteurs indélicats. 12



8. DESARMEMENT, DEMOBILISATION ET REINSERTION La République de Guinée a été victime d'attaque rebelles à ses frontières sud et sud-est le 1er Septembre 2000, causant des centaines de morts, des milliers de blessés et de personnes déplacées. Pour défendre leur patrie, des milliers de jeunes volontaires dans tout le pays se sont engagés aux côtés des Forces Armées et de Sécurité. A la fin de la rébellion, un Programme de réinsertion des jeunes volontaires a été conçu et mis en œuvre par le Gouvernement. Ce programme au triple volet a porté tout d'abord sur le désarmement de tous ceux qui étaient sur le front et qui se battaient, armes à la main, en appui des forces Armées contre les envahisseurs. Ensuite, il a été procédé à une action de Démobilisation générale de plus de dix mille (10.000) volontaires sur l'ensemble du territoire national parmi lesquels quatre mille (4000) environ ont été réintégrés soit dans les effectifs des forces de défense et de sécurité, soit dans d'autres secteurs d'activités socio-économiques grâce à une action conjuguée de l'Etat, de la Société Civile et des partenaires au développement. Les actions de consolidation de ces acquis se poursuivent. Cependant, il y aurait plus de six mille ex- volontaires non encore pris en charge. Ceci est un risque pour la stabilité du pays et la sécurité des citoyens.



9. SENSIBILISATION Depuis son installation, la Commission Nationale Guinéenne de lutte contre le fléau des ALPC a entamé un vaste programme de sensibilisation de la population civile sur la problématique des Armes Légères. La Commission Nationale a organisé une série d'émissions radio télévisées, des séminaires, ateliers et symposium de sensibilisation avec la Société Civile, les Forces Armées et de Sécurité grâce à l'appui et au soutien de l’Etat guinéen dans le cadre de la Réforme du Secteur de Sécurité (RSS), de la CEDEAO, de l’Union européenne (Projet CEDEAO-UE sur les armes légères) et d'autres partenaires bi et multilatéraux. Le Plan d’action national (2018-2022) de la Commission Nationale comporte d'autres activités de sensibilisation en vue de prévenir, combattre et éliminer les ALPC sous tous leurs aspects. L'attribution à la Commission Nationale d'un Siège et le financement de certaines activités planifiées par la Stratégie Nationale d’Actions Prioritaires (SNAP) relatives à la lutte contre les ALPC illustre la volonté et l’engagement 13



du Gouvernement, à traduire en actes concrets les objectifs de la Convention de la CEDEAO sur les Armes Légères et de petit Calibre ainsi que du Programme d'Action des Nations Unies sur les ALPC de juillet 2001 et du Traité sur le Commerce des Armes. Par ailleurs, il y a lieu de souligner que la Commission Nationale a reçu, durant la période 2010-2018, outre les délégations venues des Organisations Non Gouvernementales Nationales, Régionales et Internationales, des chercheurs émanant de la Commission de la CEDEAO, du RECSA, de COGINTA, du Groupe Danois de Déminage (DDG), de Mines Advisory Group (MAG), du Centre Kofi Annan (KAIPTC) de l’Unité des armes légères de la CEDEAO et des Nations Unies. Toutes ces délégations ont eu avec la Commission Nationale d'intéressantes discussions et de fructueux échanges de vue et d’expériences sur la problématique de la prolifération et de la circulation illicite des ALPC, sur le contrôle de l'application de certaines résolutions des Nations Unies relatives au projet du Traité sur le Commerce des Armes (TCA) et de la mise en œuvre du Programme d' Action des Nations Unies visant à prévenir, combattre et éradiquer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects. B- AU NIVEAU REGIONAL ET INTERNATIONAL 1. AU NIVEAU REGIONAL Réunis au sein de l'Union Africaine (UA) les Etats Africains se sont mis d'accord pour harmoniser la lutte contre la prolifération, la circulation et le trafic illicite des armes légères et de petit calibre pour débarrasser le continent de ce fléau. En tant que pays membre de la CEDEAO, la République de Guinée est profondément engagée dans la mise en œuvre de sa Convention portant sur les armes légères. Il y a lieu de souligner, dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de Contrôle des Armes légères de la CEDEAO, qu’une enquête nationale financée par ledit Programme a été réalisée en Guinée en 2013. Cette enquête a permis d’identifier les sources et les causes de la prolifération, les zones de trafic des ALPC, les acteurs, les facteurs, les impacts socio-économiques de la détention illégale, de l’utilisation inappropriée et du commerce illicite des ALPC. Ce travail de recherche a 14



finalement proposé des pistes de solutions pour relever les défis. Ce qui a abouti à l’élaboration d’un Plan d’action national de lutte contre les ALPC (2018-2022). En choisissant la coopération régionale comme la meilleure stratégie de sécurité collective contre la prolifération, la circulation et le trafic illicite des armes légères, les Etats africains ont fait le bon choix. Car il est l'un des moyens sûrs capables de résoudre les difficultés liées au déficit de moyens des Etats, pris isolément, et d'aplanir celles relatives au contrôle et à la grande porosité des frontières. Pour matérialiser cette volonté de coopération, la Commission Nationale Guinéenne s'est investie dans le Programme Sous- Régional Arme Légère et de Petit Calibre (PSR-ALPC) initié par le Gouvernement du Canada et mis en œuvre par le Consortium CECI OXFAM GB lequel a réuni les Commissions Nationales et les Organisations de la Société Civile de quatre pays de l'espace CEDEAO à savoir, la Guinée, la Guinée Bissau, le Sénégal et la Gambie. Ce Programme « Armes Contre Développement » a permis de réduire la pauvreté dans les communautés et à créer « un espace sans armes » le long des frontières communes aux quatre pays. La Guinée est aussi impliquée dans la mise en œuvre du Projet CEDEAO-UE sur les armes légères, qui concerne sept pays pilotes à savoir (Guinée, Côte d’Ivoire, Libéria, Mali, Niger, Nigeria et Sierra Léone). L’objectif principal de ce projet est « la remise volontaire des armes par les populations en échange de microprojets de développement communautaire. » La Guinée encourage la création des mécanismes régionaux (et sous régionaux) et l'instauration d'une coopération douanière transfrontalière, la constitution des réseaux de partage d'informations entre les organismes chargés de la détection et de la répression des infractions, des contrôles aux frontières et les douanes afin de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite transfrontalier des armes légères et de petit calibre. La République de Guinée, pour sa part, entretient une coopération douanière et policière transfrontalière avec les pays voisins pour la répression des infractions et réitère sa disponibilité à intensifier la coopération en matière de lutte anti-drogue et de contrôle transfrontalier des armes légères et de petit calibre et de lutte contre le terrorisme. C'est pourquoi, elle fait siennes les mesures contenues dans la Déclaration adoptée par la Conférence Ministérielle tenue à Bamako du 30 Novembre 15



au 1er Décembre 2000, définissant la position Africaine commune sur la prolifération, la circulation et le trafic illicite des armes légères. Et c'est justement dans cette dynamique que la Guinée est résolument à pied d'œuvre pour la réalisation des activités prévues dans son Plan d'action national. Elle est aussi engagée à mettre en œuvre la convention de la CEDEAO sur les ALPC, le Programme d'action des Nations Unies visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects et le Traité sur le Commerce des Armes. 2. AU NIVEAU INTERNATIONAL



La Guinée considère que la coopération internationale est le moyen le plus sûr et le cadre le plus crédible à même de permettre de créer la synergie nécessaire et de constituer un front commun pour faire face à la menace du commerce illicite des armes légères et la mobilité des terroristes. La Guinée est disposée à renforcer sa coopération avec toutes les institutions publiques et privées internationales en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères, tout comme elle sollicite du Système des Nations-Unies , notamment le Département des Affaires de désarmement et d'autres bailleurs de fonds bi et multilatéraux, pour l' obtention de l'assistance technique et financière nécessaires à l'exécution du Plan d'action 2018-2022 de la Commission Nationale Guinéenne de lutte contre la Prolifération et la Circulation illicite des Armes Légères. Le présent Plan d’action national de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC en Guinée est un engagement concret de la ComNat dans la lutte contre les ALPC. Il découle d’abord de l’analyse des résultats de l’enquête nationale en la matière, ensuite des orientations des conventions, traités et protocoles signés et ratifiés, et enfin des expériences d’autres Etats membres de la CEDEAO. Il constitue un cadre de référence pour toutes les actions, que doit mener la ComNat dans le cadre de la lutte contre les armes légères dans le pays, pour la période allant de 2018 à 2022. Sa mise en œuvre contribuera de façon significative à la résolution des problèmes liés aux ALPC. La Guinée estime également que, pour être efficace et productive, la coopération internationale doit poursuivre la prise en charge des efforts de renforcement des capacités institutionnelles des Etats nécessiteux afin de mieux les aider à s'attaquer aux problèmes récurrents des armes légères. 16



Au niveau international, la Guinée a participé activement à plusieurs fora internationaux sur les armes légères, grâce au soutien technique et financier de la République Fédérale d’Allemagne, de l’Union européenne, du Canada, de la CEDEAO, de l’Union Africaine et des Nations Unies dont les initiatives et les actions ont toujours insufflé et continuent de marquer une dynamique nouvelle au programme de la Commission Nationale Guinéenne de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères. CONCLUSION La mise en œuvre du Programme d' Action des Nations-Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects mérite plus que jamais d'être dynamisée, même au-delà des initiatives nationales et régionales. La République de Guinée adhère aux idéaux véhiculés par ce Programme d' Action qu'elle applique dans la limite de ses moyens et de l'aide qu'elle reçoit. Soutenir la Division armes légères de la CEDEAO en la dotant de ressources financières et techniques, c'est assurer la vie et le fonctionnement des Commissions Nationales Ouest Africaines. Le concours de la CEDEAO, de l’Union Africaine, de l’ONU et des partenaires au développement au financement des projets de lutte contre la prolifération, la circulation et le commerce illicite des armes légères est indispensable . Les efforts doivent se poursuivre, à tout prix, pour faire de nos pays un espace de paix et de sécurité dans un environnement international débarrassé des fléaux du banditisme, de la drogue, de la criminalité transfrontalière et du terrorisme pour un développement durable.
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